
Le salarié peut-il obtenir réparation du préjudice moral lié à une
sanction ?

Réponse courte

Oui, le salarié peut obtenir la réparation du préjudice moral causé par une sanction disciplinaire au Luxembourg.

Le tribunal du travail peut accorder des dommages-intérêts pour le préjudice moral lorsque la sanction est abusive,

discriminatoire, vexatoire ou prononcée en violation des droits fondamentaux du salarié. Le préjudice moral couvre

l'atteinte à la dignité, à la réputation professionnelle et à l'équilibre psychologique du salarié. En cas de

licenciement abusif, les dommages-intérêts plafonnés à 12 mois de salaire (art. L.124-12) incluent la composante

morale. Pour les autres sanctions, le préjudice moral est évalué souverainement par le tribunal.

Définition

Le préjudice moral lié à une sanction est le tribunal du travail subi par le salarié en raison d'une mesure

disciplinaire portant atteinte à sa dignité, à sa réputation, à son estime de soi ou à sa santé psychologique. Il se

distingue du préjudice matériel (perte de salaire, frais) et peut être indemnisé de manière autonome.

Questions fréquentes

Comment prouver un préjudice moral lié à une sanction disciplinaire ?

Le salarié doit rassembler des preuves concrètes comme des certificats médicaux attestant d'un impact psychologique, des témoignages,
ou des éléments démontrant l'atteinte à sa réputation professionnelle. Un suivi médical renforce considérablement la demande.

Le préjudice moral est-il inclus dans l'indemnité de licenciement abusif ?

Oui, en cas de licenciement abusif, les dommages-intérêts plafonnés à 12 mois de salaire (art. L.124-12) incluent la composante morale.
Pour les autres sanctions, le préjudice moral peut être indemnisé de manière autonome par le tribunal.

Peut-on demander des dommages-intérêts pour préjudice moral après une sanction au Luxembourg ?

Oui, le salarié peut obtenir la réparation du préjudice moral causé par une sanction abusive, discriminatoire ou vexatoire. Le tribunal du
travail évalue souverainement le montant de l'indemnisation en tenant compte de l'atteinte à la dignité et à la réputation.

Quelle indemnisation pour une sanction humiliante prononcée en public ?

Une sanction humiliante ou vexatoire ouvre droit à une indemnisation du préjudice moral. Le tribunal tient compte de la publicité de la
sanction, de l'atteinte à la dignité et à l'équilibre psychologique du salarié pour fixer le montant.

Conditions d’exercice

Obtenir réparation du préjudice moral suppose de démontrer un lien direct entre la sanction contestée et une atteinte

concrète à la dignité.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-12
/corpus/rh/14-0010/un-salarie-peut-il-contester-une-sanction-disciplinaire-devant-le-tribunal-du-travail/


Condition Détail

Sanction fautive La sanction doit être injustifiée, abusive ou vexatoire

Préjudice établi Le salarié doit démontrer la réalité du préjudice moral

Lien de causalité Le préjudice doit être directement lié à la sanction

Délai de prescription Action dans les 3 mois pour le licenciement (art. L.124-11, §2)

Évaluation souveraine Le tribunal évalue librement le montant de l'indemnisation

Modalités pratiques

Un certificat médical attestant d'un impact psychologique reste souvent l'élément décisif pour convaincre le tribunal

de l'ampleur du préjudice.

Étape Détail

Documentation Rassembler les preuves du préjudice (certificats médicaux, témoignages)

Saisine Saisir le tribunal du travail dans les délais

Argumentation Démontrer le caractère abusif de la sanction et la réalité du préjudice

Évaluation Le tribunal apprécie le montant de l'indemnisation

Exécution L'employeur est condamné au paiement des dommages-intérêts

Pratiques et recommandations

Évaluer l'impact potentiel d'une sanction sur la dignité du salarié avant de la prononcer.

Éviter les sanctions humiliantes, vexatoires ou prononcées en public.

Motiver chaque sanction de manière objective et factuelle.

Provisionner le risque de dommages-intérêts pour préjudice moral en cas de sanction contestable.

Documenter le caractère proportionné et fondé de chaque sanction pour se prémunir contre les demandes de

réparation pour sanction abusive.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.124-11 du Code du travail Licenciement abusif

Art. L.124-12 du Code du travail Dommages-intérêts (jusqu'à 12 mois de salaire)

Art. L.251-1 du Code du travail Non-discrimination

Le préjudice moral est souvent difficile à quantifier. Le tribunal du travail prend en compte l'ancienneté du salarié, les circonstances de

la sanction, l'impact sur sa carrière et sa santé, ainsi que le comportement de l'employeur. Un certificat médical attestant d'un impact

psychologique renforce considérablement la demande.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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